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1751 September 21 . , Hüningen A

SCHREIBEN VON [ FESTUNGSINGENIEUR ADAM] DE SOMMERECOURT AN [DEN
FRANZ. AMBASSADOR BEI DEN EIDG. ORTEN, ANTOINE- RENE DE
VOYERD'ARGENSON] , MARQUIS DE PAULMY

"Copie de la Lettre . . . " :

"Je me faisois un sensible plaisir , d ' avoir L ' honneur de faire ma Cour

à Votre Excellence à Son passage [ - Paulmy befand sich vom 26 . Septem¬

ber 1751 weg in Frankreich ; er kehrte nicht mehr nach Solothurn zu¬

rück ; trotzdem blieb er bis zum 1 . März 1752 nominell o . Ambassador

bei den eidg . Orten ; vom 26 . September bis in den Juni 1753 , als Anne-

Théodore Chevignard , gen . le Chevalier de Chavigny , den Posten über¬

nahm , versah Sieur de Vertmont als Chargé d ' affaires das Amt - ] a S

louis , mais L ' ordre que J ' ay Recû de M. Baudoin [Directeur des forti¬

fications de l ' Alsace ] de me Rendre à Strasbourg pour y Regler L ' Etat

des ouvrages de cette année , et faire le memoire de ceux qu ' il croira

les plus necessaires à proposer pour L ' année prochaine dans cette pla¬

ce [Hüningen gemeint] , me prive de L ' occasion de Remplir un devoir qui

auroit fait ma Satisfaction , cette privation m ' Engage . . . à prendre la

liberté de Souhaiter par Ecrit un bon voyage à Votre Excellence , J ' es-

pere En meme temps . . . que vous voudrez bien me pardonner celle de

Supplier Votre Excellence de Vouloir bien me faire la grâce de Me Con¬

tinuer L ' honneur de Sa protection auprès de . . . [Marc - Pierre de Voyer

de Paulmy ] Le Comte [ de Weil ] d ' argenson [ Secrétaire d ' Etat de la

guerre ] , pour la Reforme de L . ^ Co . ^ ou d ' une pension Sur L ' ordre de
S. fc louis , En Considération de mes Services 1 et de mes blessures qui
m ' ont Jusqu ' à present procurée annuellement une gratification , Si vot¬
re Coeur bien faisant Veut faire de nouvelles Jnstances En ma faveur,

Je ne doute nullement que Votre Excellence , ne me fasse accorder une

grâce plus distinguée , dont Je Vous aurez . . . toute L ' obligation . /.



Je suis . . .

1) s . Zurlaubiana AH 108/24

Von gleicher Hand wie AH 108/27 . Vermutlich aus dem Besitz von Garde-
hptm . und Brigadier Beat Fidel Zurlauben , dem Autor der Histoire mili¬
taire und des Code militaire - AH 108 , 53v
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